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We, Computershare Trust Company of Canada, a trust company existing under the laws of Canada, hereby declare that 
we will act as trustee for you, the holder named in the application to which this declaration is attached, for the (Edward 
Jones) Self-Directed Tax Free Savings Account (the “Arrangement”) upon the following terms:  
 
SOME DEFINITIONS: In this declaration, in addition to terms defined elsewhere herein, 

 “Act” means the Income Tax Act (Canada);  
“Agent” refers to the company named in paragraph 14; 
 “common-law partner” has the meaning set forth in the Act;  
“Contributions” means contributions of cash or investments to the Arrangement;  
“spouse” means a spouse for the purposes of the Tax Laws; 
 “Tax Laws” means the Act and any applicable tax legislation of your province of residence, as recorded in your 
application; 
 “TFSA”, being a tax-free savings account, has the meaning set forth in the Act;  
 “We”, “us” and “our” refer to Computershare Trust Company of Canada as issuer of the Arrangement; 
“You” and “your”, and the “holder” unless the context requires otherwise, refer to the person who has signed the 
application and will be the owner of the Arrangement; (under the Act, you are known as the ‘holder’ of the 
Arrangement); and, after your death, your spouse or common-law partner if they become the successor holder of 
the Arrangement as described in paragraph 11 hereof.  

 
1. REGISTRATION: We will file an election with the Minister of National Revenue to register the Arrangement as a TFSA 
under section 146.2 of the Act. The Arrangement will be maintained for your exclusive benefit.  
 
2. CONTRIBUTIONS: The Arrangement shall not come into effect, and no Contributions will be accepted, until January 01, 
2009. Thereafter, we will only accept Contributions made by you or, upon your death, pursuant to paragraph 11 herein, 
your spouse or common-law partner if designated as successor holder of the Arrangement. You will be solely responsible 
for determining the maximum limits for Contributions in any taxation year as permitted by the Tax Laws. We will hold the 
Contributions and any investments, income or gains therefrom (the “Arrangement Assets”) in trust, to be held, invested 
and used according to the terms of this declaration and the Tax Laws.  
 
3. INVESTMENTS: We will hold, invest and sell the Arrangement Assets according to your instructions and in accordance 
with the Tax Laws. We may require any instructions to be in writing. The Arrangement is prohibited from borrowing 
money or other property for the purposes of the Arrangement. We may place any uninvested cash in a demand deposit 
account with a chartered bank in Canada. We may pay interest on any cash balances at such rate and credited at such 
time as we in our sole discretion determine. Investments will not be limited to those authorized by law for trustees. The 
Arrangement will bear any taxes, penalties or related interest imposed under the Tax Laws subject to paragraph 17. If 
the Arrangement Assets are insufficient to pay any taxes, penalties or related interest incurred, or if taxes, penalties or 
related interest are imposed after the Arrangement has ceased, you must pay or reimburse us directly for any such taxes, 
penalties or related interest. You may, by way of a duly executed power of attorney in a form acceptable to us, appoint 
an agent to give investment instructions. You release us from any claim or liability when acting upon the instructions of 
such agent. 
 
Notwithstanding anything in this declaration, we may decline to accept any particular Contribution or to make any 
particular investment, in our sole discretion or for any reason, including if it does not comply with our administrative 
requirements or policies in place from time to time. We may also need you to provide special supporting documentation 
as a condition to our making certain investments for the Arrangement. We will not be responsible for any loss resulting 
from the sale or other disposition of any investment forming part of the Arrangement Assets. No person other than you or 
we has rights under this Arrangement relating to the investing of Arrangement Assets or the amount and timing of 
distributions. 
 
4. YOUR ACCOUNT AND STATEMENTS: We will maintain an account in your name showing all Contributions made to the 
Arrangement, all investment transactions and all withdrawals from the Arrangement.  
 
5. MANAGEMENT AND OWNERSHIP: While there is a holder of the Arrangement, no person other than us (including our 
Agent) and you shall have any rights under the arrangement relating to the amount and timing of distributions from the 
Arrangement and to the investing of the Arrangement Assets.  We may hold any investment in our own name, in the 
name of our nominee or agent, in bearer form or in such other name or form, or with any such custodian, clearing 
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corporation or depositary, as we may determine. Subject to paragraph 17, we may generally exercise the power of an 
owner with respect to the Arrangement Assets, including the right to vote or give proxies to vote in respect thereof, or to 
sell assets to pay any assessments, taxes or charges in connection with the Arrangement or to limit or restrict 
transactions or withdrawals as we, in our sole discretion, deem necessary. In exercising our rights and carrying out our 
responsibilities hereunder, we may employ agents and advisors, including legal counsel, and may act or not act on the 
advice or information of any such agent or advisor. 
 
6. REFUND OF EXCESS OR NON-RESIDENT CONTRIBUTIONS: We will, upon receiving a written request from you, refund 
an amount to you in order to reduce the amount of tax that would otherwise be payable under Section 207.02 or 207.03 
of the Act, or under any other Tax Laws. We will not be responsible for determining the amount of any such refund. 
 
7. WITHDRAWALS: You may, by written instructions or by other manner of communication acceptable to us, request that 
we pay you all or any part of the Arrangement Assets. In order to make such payment, we may sell all or part of any of 
the investments, to the extent we deem appropriate. We will withhold any taxes and charges required at the time of 
withdrawal of funds and pay you the balance, after deducting any applicable fees and expenses. We will have no liability 
to you in respect of any sold Arrangement Assets or for any losses that may result from such sales.  
 
8. TRANSFERS (ON RELATIONSHIP BREAKDOWN OR OTHERWISE): Subject to any reasonable requirements we impose, 
you may direct us in writing to transfer Arrangement Assets (net of any costs of realizations), less any fees or charges 
payable hereunder and any taxes, interest or penalties that are or may become payable or have to be withheld under the 
Tax Laws, to another TFSA under which:  

 
(i)  you are the holder; or 
(ii) the holder is your spouse, former spouse, common-law partner or former common-law partner, from 

whom you are living separate and apart, and the transfer is made pursuant to a decree, order or 
judgment of a competent tribunal, or a written separation agreement, relating to a division of property in 
settlement of rights arising out of your marriage or common-law partnership, or after the breakdown of 
such marriage or partnership. 

 
 

Such transfers will take effect in accordance with the Tax Laws and any other applicable law and within a reasonable time 
after any required forms have been completed. If only a portion of the Arrangement Assets is transferred under this 
paragraph, you may specify in writing which Arrangement Assets you wish us to transfer or sell; otherwise, we will 
transfer or sell the Arrangement Assets that we deem appropriate. No transfer will be made until all fees, charges and 
taxes have been paid. 
 
9.  BORROWING BY THE TFSA OR USING TFSA INTEREST AS SECURITY FOR LOAN: The Arrangement may not borrow 
money or property for purposes of this arrangement.  Nothing in paragraphs 1, 5 or 8 hereof apply to the extent they are 
inconsistent with your ability to use your interest or, for civil law, right in the Arrangement as security for a loan or other 
indebtedness if the conditions in subsection 146.2(4) of the Act are met.  
 
10. NO ADVANTAGES: No advantage, as that term is defined in section 207.01(1) of the Act, that is conditional in any 
way on the existence of the Arrangement may be extended to you or to a person with whom you do not deal at arm's 
length, other than the benefits and advantages permitted by the Tax Laws.  Tax is payable in connection with a TFSA if 
an advantage in relation to the Arrangement is extended to a person who is, or who does not deal at arm’s length with, 
the holder of the Arrangement.  
 
11. DESIGNATION OF SUCCESSOR HOLDER / BENEFICIARY: Where effective under applicable provincial law, you may 
designate one or more beneficiaries of the Arrangement after your death, in accordance with the following and paragraph  
 

(i)  Successor Holder: You may at any time designate an individual who is your spouse or common-law 
partner to receive all of your rights in the Arrangement after your death, in which case, provided that such 
individual remains your spouse or common-law partner at the time of your death, he or she will become the 
holder of the Arrangement; or 
(ii)  Beneficiary of Arrangement Assets: You may designate one or more beneficiary(ies) to receive the 
Arrangement Assets, less any applicable taxes and any fees or expenses payable under this declaration.  
You may make, change or revoke a beneficiary designation by completing, dating and signing the form we 
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provide or any other form appropriate for this purpose and ensuring we receive it before we pay out the 
Arrangement under paragraph 12. If more than one form has been received by us, we will act on the one with 
the latest signature date.  
 

12. DEATH: In the event of your death, if you had not designated that your spouse or common-law partner become 
successor holder in accordance with subparagraph 11(i) above (or you had so designated but your spouse or common-
law partner predeceased you), we will, upon receipt of satisfactory evidence of your death and all other documents we 
may require and subject to paragraph 11 above, transfer the Arrangement Assets, or sell them and pay out the proceeds, 
to the designated beneficiary(ies) under the Arrangement in accordance with paragraph 11 above. If you had not 
designated a beneficiary or if such beneficiary(ies) die before you, we will make such transfer or payment to your legal 
personal representative. Deductions will be made for all fees, costs, charges and taxes to be paid or withheld. We will be 
fully discharged once we make such transfers or payments, even though any beneficiary designation made by you may 
be invalid as a testamentary instrument. We will not be liable for any loss caused by any delay in making any such 
transfer or payment. 
 
13. PROOF OF AGE: Your statement of your date of birth in your application will be deemed to be a certification of your 
age and your undertaking to provide any further evidence or proof of age that may be required for the purpose of 
determining eligibility to enter into a TFSA.  An Arrangement is not considered a qualifying arrangement (as defined in 
section 146.2(1) of the Act) unless the holder is at least 18 years of age when the arrangement is entered into. 
 
14. DELEGATION: You authorize us to delegate to (Edward Jones) (the “Agent”) the performance of certain of our duties, 
including the following:  

(i)  filing an election with the Minister of National Revenue to register the Arrangement as a TFSA under  
 section 146.2 of the Act;  
(ii)  receiving Contributions from you;  
(iii)  investing the Arrangement Assets in accordance with this declaration;  
(iv)  holding the Arrangement Assets in safekeeping, in its name or in the name of its nominee or custodian;  
(v)  maintaining your account and providing you with statements and notices;  
(vi)  receiving and implementing your notices and instructions;  
(vii) collecting fees and expenses from you or the Arrangement;  
(viii)  filing any elections permitted under the Tax Laws as directed by you or your personal representatives;  
(ix)  preparing and filing tax returns or forms relating to the Arrangement;  
(x)  withdrawing or transferring Arrangement Assets in accordance with your instructions or for the purpose  
 of making payments to you, any government authority or any other person entitled to same under the  

 Arrangement, the Tax Laws or other applicable legislation;  
 

and any other duties relating to the Arrangement as we may determine appropriate from time to time. We will, however, 
bear ultimate responsibility for the administration of the Arrangement in accordance with this declaration and the Tax 
Laws. You acknowledge that we may pay the Agent all or any portion of our fees hereunder and reimburse it for its out-
of-pocket expenses in performing its delegated duties. You also acknowledge that the Agent will earn normal brokerage 
commissions on investment transactions processed by it. You acknowledge and agree that all protections, limitations of 
liability and indemnifications given to us under this declaration, including without limitation those under paragraph 14 and 
15 are also given to, and are for the benefit of, the Agent. 
 
15. FEES AND EXPENSES: We are entitled to receive and may charge against the Arrangement reasonable fees and other 
charges that we establish from time to time in conjunction with the Agent. Subject to paragraph 17, we are also entitled 
to reimbursement for all taxes, penalties and interest and for all other costs and out-of-pocket expenses incurred by us or 
the Agent in connection with the Arrangement. All amounts so payable will be charged against and deducted from the 
Arrangement Assets, unless you advise differently and make the required provisions. If the cash in the Arrangement is 
not sufficient to pay these amounts, we may, in our sole discretion, sell any of the Arrangement Assets in order to pay 
same and we will not be responsible for any loss occasioned by any such sale. 
 
16.  TRUSTEE’S LIABILITY: We are not responsible for determining whether any investment made on your instructions is 
or remains a "prohibited investment" for your Arrangement, as that term is defined under the Act. We are entitled to act 
upon any instrument, certificate, notice or other writing believed by us to be genuine and properly signed or presented. 
When the Arrangement is terminated and all of the Arrangement Assets are paid out, we will be released and discharged 
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from any further responsibility or obligation in connection with the Arrangement. Subject to the express provision of the 
Act and to paragraph 17 hereof, we will not be liable to you or the Arrangement for or in respect of any tax, penalty, 
interest, loss or damages suffered or incurred by the Arrangement, you or any other person in connection with the 
Arrangement, as a result of the acquisition, holding or transfer of any investment, or as a result of payments out of the 
Arrangement, made in accordance with the terms of this declaration or as a result of us acting or declining to act in 
accordance with instructions given to us, unless caused by our gross negligence, bad faith or willful misconduct and we 
may reimburse ourselves for, or pay, any tax, penalty, interest or charges imposed upon us under the Tax Laws or by any 
other government authority out of the Arrangement Assets. Without limiting the generality of the foregoing, you will have 
no claim whatsoever against us in relation to any losses, diminution, damages, charges, costs, taxes, assessments, levies, 
interest, demands, fines, claims, penalties, fees or expenses incurred directly or indirectly with respect to the 
administration or trusteeship of the Arrangement or the Arrangement Assets (“Liabilities”), except Liabilities directly 
caused by our gross negligence, bad faith or willful misconduct. You specifically acknowledge that we will not be 
responsible for Liabilities caused by any action or inaction of the Agent in its personal capacity.  

 
You, your heirs and legal personal representatives shall at all times indemnify and save harmless us, our associates and 
affiliates and each of our respective directors, officers, custodians, agents (including the Agent) and employees from and 
against all Liabilities of any nature whatsoever (including all expenses reasonably incurred in the defense thereof) which 
may at any time be incurred by any of us, or be brought against us by any person, regulatory authority or government 
authority, and which may in any way whatsoever arise out of or be connected in any way with the Arrangement. If we 
are entitled to and make any claim under this indemnity, the Agent may pay the claim from the Arrangement Assets. If 
the Arrangement Assets are insufficient to cover the claim, or if the claim is made after the Arrangement has ceased to 
exist, you agree to personally pay the amount of the claim. The provisions of this section 16 shall survive the termination 
of the Arrangement. 
 
17. LIABILITY OF TRUSTEE FOR TAXES, INTEREST AND PENALTIES: We are not responsible for taxes, interest and 
penalties imposed on you or the Arrangement, except for taxes, interest and penalties, if any, imposed on us by the Act 
that are not reimbursable by the Arrangement under the Act. 
 
18. REPLACEMENT OF TRUSTEE: We may at any time resign as trustee under the Arrangement by giving you and the 
Agent 60 days written notice, or such shorter period of notice as the Agent may accept. The Agent may remove us as 
trustee by giving you and us 60 days written notice, or such shorter notice as we may accept. Upon giving or receiving 
any such notice of our removal or resignation, the Agent will within the notice period appoint a successor trustee 
authorized under the Tax Laws and any other applicable law (the “Successor Trustee”). If a Successor Trustee is not 
found within such notice period, we and/or the Agent may apply to a court of competent jurisdiction for the appointment 
of a Successor Trustee. Any costs incurred by us in securing the appointment of a Successor Trustee will constitute a 
charge against the assets of the Arrangement and will be reimbursed from the Arrangement Assets unless borne 
personally by the Agent. Our resignation or removal will not be effective until a Successor Trustee is appointed. Any trust 
company resulting from a merger, amalgamation or continuation to which we are party, or succeeding to substantially all 
of our Canada Revenue Agency registered plan trusteeship business (whether by sale of such business or otherwise), will, 
if authorized, become the Successor Trustee of the Arrangement without further act or formality. 
 
19. AMENDMENTS TO THIS DECLARATION OF TRUST: We may from time to time amend this declaration with the 
approval, if required, of the applicable taxation authorities as long as the amendment will not disqualify the Arrangement 
as a TFSA under the Tax Laws. We will give you 30 days written notice of any amendment unless it is made for the 
purpose of satisfying a requirement imposed by the Tax Laws. 
 
20. NOTICE: You may give us instructions by personal delivery, fax or postage prepaid mail (or by such other means as 
we or the Agent may accept), properly sent to the Agent or to any other address that we designate. We may give you 
any notice, statement, receipt or other communication by postage prepaid mail, sent to the address recorded in your 
application or to any subsequent address you provide us. Our notices to you will be deemed to have been given on the 
second business day after mailing. 
 
21. REFERENCE TO STATUTES: All references herein to any statute, regulation or any provision thereof will mean such 
statute, regulation or provision as the same may be re-enacted or replaced from time to time.  
 
22. BINDING: The terms and conditions of this declaration will be binding upon your heirs and legal personal 
representatives and upon our successors and assigns. Notwithstanding that, if the Arrangement or the Arrangement 
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Assets are transferred to a Successor Trustee, then the terms of such Successor Trustee's declaration of trust will govern 
thereafter.  
 
23. GOVERNING LAW: This declaration will be construed, administered and enforced in accordance with the laws of the 
Province of Ontario and the laws of Canada applicable therein, except that, where the circumstances require, the terms 
“spouse” and “common-law partner” will be recognized in accordance with the Act.  
 
24. ACCESS TO FILE (APPLICABLE IN QUEBEC ONLY): You understand that the information contained in your application 
will be maintained in a file at the Agent's place of business. The object of this file is to enable us and the Agent, and our 
respective agents or representatives, to access your application, answer any questions you may have regarding the 
application and your Arrangement, and manage your Arrangement and your instructions on an ongoing basis. Subject to 
applicable law, personal information contained in this file may be used by us or by the Agent to make any decision 
relevant to the object of the file and no one may have access to the file except us, the Agent, our respective employees, 
agents and representatives, any other person required for the execution of our or the Agent’s duties and obligations, you 
and any other person that you expressly authorize in writing. You are entitled to consult your file and to have anything in 
it corrected. In order to exercise these rights, you must notify us in writing.  

     
   COMPUTERSHARE TRUST COMPANY OF CANADA 
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Nous, Société de fiducie Computershare du Canada, société de fiducie existant en vertu des lois du Canada, déclarons 
par les présentes que nous agirons en qualité de fiduciaire pour vous, le titulaire désigné dans la demande qui est jointe à 
la présente déclaration, à l’égard du compte d’épargne libre d’impôt autogéré d’Edward Jones (l’« arrangement »), selon 
les modalités suivantes : 
 
QUELQUES DÉFINITIONS : Dans la présente déclaration, en plus des termes qui sont définis ailleurs ci-après, 


« CELI », c.-à-d. compte d’épargne libre d’impôt, a le sens qui lui est donné dans la Loi; 
« conjoint de fait » a le sens qui lui est donné dans la Loi; 
« cotisations » désigne les cotisations à l’arrangement, en espèces ou sous forme d’investissements; 
« époux » désigne un époux aux fins des lois fiscales; 
« Loi » désigne la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada); 
« lois fiscales » désigne la Loi ainsi que toute loi fiscale applicable de votre province de résidence, telle 
qu’indiquée dans votre demande; 
« mandataire » désigne la société nommée à la section 14; 
« nous » et « notre » se rapportent à la Société de fiducie Computershare du Canada, à titre d’émetteur de 
l’arrangement; 
« vous », « votre » et le « titulaire », sauf si le contexte exige un autre sens, se rapportent à la personne qui a 
signé la demande et qui sera le propriétaire de l’arrangement (aux termes de la Loi, le « titulaire » du compte) et, 
après votre décès, à votre époux ou conjoint de fait s’il devient le titulaire successeur de l’arrangement, 
conformément aux dispositions de la section 11 des présentes. 
 


1. ENREGISTREMENT : Nous produirons auprès du ministre du Revenu national un choix visant à enregistrer 
l’arrangement à titre de CELI, en vertu de l’article 146.2 de la Loi. L’arrangement sera géré à votre profit exclusif. 
 
2. COTISATIONS : L’arrangement ne sera en vigueur qu’à compter du 1er


 janvier 2009, et aucune cotisation ne sera 
acceptée avant cette date. Par la suite, nous n’accepterons que les cotisations effectuées par vous ou, à votre décès et 
en vertu de la section 11 des présentes, par votre époux ou conjoint de fait, s’il est désigné titulaire successeur de 
l’arrangement. Vous seul serez responsable de déterminer le plafond des cotisations en toute année fiscale, tel que 
permis par les lois fiscales. Nous détiendrons en fiducie ces cotisations et tout placement, ainsi que le revenu ou les gains 
qui pourraient en provenir (l’« actif de l’arrangement ») afin de les détenir, de les investir et de les affecter conformément 
aux dispositions de la présente déclaration et des lois fiscales. 
 
3. PLACEMENTS : Nous détiendrons, investirons et vendrons l’actif de l’arrangement selon vos instructions et les lois 
fiscales. Nous pouvons exiger que les instructions soient consignées par écrit. Il n’est pas permis à l’arrangement 
d’emprunter des espèces ou d’autres biens aux fins de l’arrangement. Nous pouvons placer les espèces non investies 
dans un compte de dépôt à vue auprès d’une banque à charte au Canada. Nous verserons des intérêts sur les soldes en 
espèces au taux et au moment que nous seuls déterminerons. Les placements ne seront pas limités à ceux que la loi 
autorise pour les fiduciaires. L’arrangement assumera les impôts, pénalités ou intérêts exigibles en vertu des lois fiscales, 
conformément aux dispositions de la section 17. Si l’actif de l’arrangement ne suffit pas à couvrir les impôts, pénalités ou 
intérêts à payer, ou si les impôts, pénalités ou intérêts sont exigés une fois que l’arrangement a cessé d’exister, vous 
devez nous payer ou nous rembourser directement ces impôts, pénalités ou intérêts. Vous pouvez, au moyen d’une 
procuration signée en bonne et due forme que nous jugeons satisfaisante, désigner un mandataire pour donner des 
instructions en matière de placement. Vous nous dégagez de toute réclamation ou responsabilité lorsque nous agissons 
conformément aux instructions de ce mandataire. 
 
Nonobstant toute disposition de la présente déclaration, nous pouvons, à notre entière discrétion, refuser d’accepter toute 
cotisation particulière ou de faire un placement quelconque pour quelque raison que ce soit, notamment s’il n’est pas 
conforme à nos exigences administratives ou à nos politiques en vigueur. Nous pouvons également exiger que vous nous 
fournissiez des documents spéciaux à l’appui avant de faire certains placements dans le cadre de l’arrangement. Nous ne 
serons aucunement responsables de toute perte découlant de la vente ou d’une autre disposition de tout placement 
faisant partie de l’actif de l’arrangement. Nul autre que vous et nous n'a des droits en vertu du présent arrangement en ce 
qui a trait au placement de l'actif de l'arrangement ou au montant et au calendrier des distributions. 
 
4. VOTRE COMPTE ET VOS RELEVÉS : Nous établirons à votre nom un compte où seront consignés toutes les 
cotisations effectuées à l’arrangement, toutes les opérations de placement et tous les retraits de l’arrangement. 
 
5. GESTION ET PROPRIÉTÉ : Bien que l’arrangement ait un titulaire, personne sauf nous (y compris notre mandataire) 
et vous n’aura de droits en vertu de l’arrangement, en ce qui concerne le montant et le moment des distributions de 
l’arrangement ainsi que le placement de l’actif de l’arrangement. Nous pouvons détenir un placement à notre nom, au 
nom de notre nominataire ou mandataire, au porteur ou à tout autre nom ou sous toute autre forme, ou auprès de tout 
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gardien de valeurs, de toute chambre de compensation ou de tout dépositaire, que nous pouvons déterminer. Sous 
réserve des dispositions de la section 17, nous pouvons généralement exercer les droits d’un propriétaire à l’égard de 
l’actif de l’arrangement, y compris le droit de voter et celui de donner des procurations de vote relativement à ces 
éléments d’actif, ainsi que le pouvoir de vendre des éléments d’actif afin de payer les cotisations, impôts ou frais qui se 
rapportent à l’arrangement ou de limiter ou restreindre les transactions ou les retraits, à notre entière discrétion, si nous le 
jugeons nécessaire. Dans l’exercice de nos droits et de nos responsabilités en vertu des présentes, nous pouvons avoir 
recours aux services de mandataires et de conseillers, y compris un conseiller juridique, et nous pouvons agir ou nous 
abstenir d’agir en fonction des conseils ou des renseignements fournis par ces mandataires ou conseillers. 
 
6. REMBOURSEMENT DE COTISATIONS EXCÉDENTAIRES OU DE NON RÉSIDENTS : 
Sur réception d’une demande écrite de votre part, nous vous rembourserons un montant afin de réduire la somme d’impôt 
qui serait autrement exigible en vertu de l’article 207.02 ou 207.03 de la Loi, ou en vertu de toute autre loi fiscale. Nous ne 
serons pas responsables de déterminer le montant de tels remboursements. 
 
7. RETRAITS : Vous pouvez nous demander, par écrit ou toute autre méthode de communication que nous jugeons 
acceptable, de vous verser la totalité ou une partie de l’actif de l’arrangement. Afin d’effectuer de tels paiements, nous 
pouvons vendre tous les placements ou une partie de ceux-ci, dans la mesure que nous jugeons nécessaire. Nous 
retiendrons toute taxe et tous frais requis au moment du retrait des fonds et vous paierons le solde, déduction faite de 
tous les frais et de toutes les dépenses applicables. Nous n’assumerons aucune responsabilité face à vous pour tout 
élément de l’arrangement vendu ou pour toute perte pouvant découler d’une telle vente. 
 
8. TRANSFERTS (APRÈS ÉCHEC DE LA RELATION OU AUTREMENT) : Sous réserve de toute exigence raisonnable 
que nous pouvons avoir, vous pouvez nous demander, par écrit, de transférer l’actif de l’arrangement (déduction faite des 
coûts de la liquidation), moins tous frais payables en vertu des présentes ainsi que tout impôt, intérêt ou pénalité qui est 
ou peut devenir payable ou qui doit être retenu en vertu des lois fiscales, à un autre CELI dont : 


(i) vous êtes le titulaire; ou 
(ii) le titulaire est votre époux, ancien époux, conjoint de fait ou ancien conjoint de fait avec qui vous ne vivez plus, 
si le transfert est effectué conformément à quelque décret, ordonnance ou jugement d’un tribunal compétent ou à 
un accord écrit de séparation visant à partager des biens en règlement des droits après échec de votre mariage 
ou de votre couple en union libre, ou après l’échec d’un tel mariage ou d’une telle union libre. 
 


Ces transferts prendront effet conformément aux dispositions des lois fiscales et de toute autre loi applicable, et ce, dans 
un délai raisonnable une fois que les formulaires requis auront été remplis. Si seulement une partie de l’actif de 
l’arrangement est transférée conformément à la présente section, vous pouvez préciser par écrit quels éléments d’actif 
vous voulez voir transférés ou vendus; autrement, nous transférerons ou vendrons les éléments d’actif que nous jugeons 
appropriés. Aucun transfert ne sera effectué tant que tous les frais, impôts et taxes n’auront pas été payés. 
 
9. EMPRUNT PAR LE CELI OU UTILISATION DE L’INTÉRÊT D’UN CELI COMME GARANTIE D’UN EMPRUNT : 
L'arrangement ne peut pas emprunter de l'argent ni des biens aux fins du présent arrangement. Rien dans les sections 1, 
5 ou 8 des présentes ne s’applique, dans la mesure où elles sont incompatibles avec votre capacité à utiliser votre intérêt 
ou, pour le droit civil, votre droit à l’arrangement comme garantie d’un emprunt ou de toute autre dette, si les conditions 
du paragraphe 146.2(4) de la Loi sont respectées. 
 
10. AUCUN AVANTAGE : Aucun avantage, tel que ce terme est défini dans le paragraphe 207.01(1) de la Loi, qui est 
conditionnel de quelque façon que ce soit à l’existence de l’arrangement ne peut être accordé à vous ou à une personne 
ayant un lien de dépendance avec vous, autres que les bénéfices et avantages permis par les lois fiscales. Des impôts 
sont payables dans le cadre du CELI, si un avantage relatif à l’arrangement est accordé à une personne qui est le titulaire 
de l’arrangement ou qui n’a pas de lien de dépendance avec ce dernier. 
 
11. DÉSIGNATION D’UN TITULAIRE SUCCESSEUR OU D’UN BÉNÉFICIAIRE : Si la loi provinciale applicable le 
permet, vous pouvez désigner une ou plusieurs personnes comme bénéficiaire(s) de l’arrangement à votre décès, 
conformément à ce qui suit et à la section 12 : 


(i) Titulaire successeur : Vous pouvez en tout temps choisir que votre époux ou conjoint de fait reçoive tous vos 
droits à l’arrangement à votre décès. Dans ce cas, le titulaire successeur devient le titulaire de l’arrangement, à 
condition que cet individu soit toujours votre époux ou conjoint de fait au moment de votre décès; ou 
(ii) Bénéficiaire de l’actif de l’arrangement : Vous pouvez désigner une ou plusieurs personnes comme 
bénéficiaire(s) de l’actif de l’arrangement, déduction faite de tous les impôts et taxes applicables et de tous les 
frais ou débours à payer en vertu de la présente déclaration. Vous pouvez effectuer, modifier ou révoquer une 
désignation de bénéficiaire en remplissant, en datant et en signant le formulaire que nous vous fournissons ou 
tout autre formulaire approprié à cette fin, et en vous assurant que nous le recevons avant que nous ne versions 
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l’arrangement, conformément aux dispositions de la section 12. Si nous recevons plus d’un formulaire, nous 
tiendrons compte de celui qui porte la date la plus récente. 


 
12. DÉCÈS : Advenant votre décès, si vous n’avez pas choisi que votre époux ou conjoint de fait devienne le titulaire 
successeur conformément au paragraphe 11(i) ci-dessus (ou si vous vous l’avez choisi mais que votre époux ou conjoint 
de fait est décédé avant vous), sur réception d’une preuve satisfaisante de votre décès et de tous les autres documents 
que nous pouvons exiger et sous réserve de la section 11 ci-dessus, nous procéderons au transfert de l’actif de 
l’arrangement, ou nous le vendrons et verserons le produit de l’arrangement, au(x) bénéficiaire(s) de l’arrangement 
désigné(s) conformément à la section 11 ci-dessus. Si vous n’avez pas désigné de bénéficiaire ou si votre (vos) 
bénéficiaire(s) décède(nt) avant vous, nous effectuerons le transfert ou le versement à votre représentant personnel. 
Tous les frais, coûts, impôts et taxes devant être payés ou retenus seront déduits. Nous serons entièrement libérés de 
toute responsabilité une fois que nous aurons effectué un tel transfert ou versement, même si une désignation de 
bénéficiaire faite par vous peut être non valable à titre d’instrument testamentaire. Nous ne serons aucunement 
responsables de toute perte découlant d’un retard relatif à un tel transfert ou versement. 
 
13. PREUVE D’ÂGE : Votre déclaration relative à votre date de naissance figurant dans votre demande sera réputée 
constituer une attestation de votre âge et un engagement de votre part à fournir toute autre preuve d’âge qui peut être 
exigée afin de déterminer votre admissibilité à détenir un CELI. Un arrangement n’est considéré admissible (tel que défini 
au paragraphe 146.2(1) de la Loi) que si le titulaire est âgé d’au moins 18 ans lorsque l’arrangement est conclu. 
 
14. DÉLÉGATION : Vous nous autorisez à déléguer à Edward Jones (le « mandataire ») certaines de nos fonctions, 
notamment : 


i) produire auprès du ministre du Revenu national un choix visant à enregistrer l’arrangement à titre de CELI, en 
vertu de l’article 146.2 de la Loi; 
ii) recevoir vos cotisations; 
iii) investir l’actif de l’arrangement conformément aux modalités de la présente déclaration; 
iv) assurer la garde de l’actif de l’arrangement, en son nom ou au nom de son nominataire ou gardien; 
v) maintenir votre compte et vous fournir des relevés et des avis; 
vi) recevoir vos avis et instructions et y donner suite; 
vii) percevoir les frais et débours auprès de vous ou à même l’arrangement; 
viii) exercer les choix permis en vertu des lois fiscales, selon vos instructions ou celles de vos représentants 
personnels; 
ix) produire et déposer les déclarations de revenu et les formulaires fiscaux ayant trait à l’arrangement; 
x) retirer ou transférer des éléments d’actif de l’arrangement selon vos instructions ou afin d’effectuer des 
paiements à vous, à une autorité gouvernementale ou à toute autre personne ayant droit à de tels paiements en 
vertu de l’arrangement, des lois fiscales ou de toute autre loi applicable; 
 


et toute autre fonction relative à l’arrangement que nous pouvons, de temps à autre, déterminer être appropriée. 
Cependant, nous demeurerons en dernier lieu responsables de l’administration de l’arrangement, conformément aux 
dispositions de la présente déclaration et des lois fiscales. Vous reconnaissez que nous pouvons payer au mandataire la 
totalité ou une partie de nos frais en vertu des présentes et le rembourser des débours engagés dans l’exercice des 
fonctions qui lui sont déléguées. Vous reconnaissez également que le mandataire touchera des frais de courtage 
normaux sur les opérations de placement qu’il effectue. Vous reconnaissez et acceptez que toutes les protections, limites 
de responsabilité et indemnisations qui nous sont données en vertu de la présente déclaration, y compris, sans 
restriction, celles qui figurent aux sections 14 et 15, sont également données au mandataire. 
 
15. FRAIS : Nous avons le droit de recevoir et pouvons exiger de l’arrangement des frais raisonnables que nous 
établissons périodiquement avec le mandataire. Sous réserve des dispositions de la section 17, nous avons également le 
droit de nous faire rembourser les impôts, pénalités et intérêts ainsi que tous les autres coûts et débours engagés par 
nous ou par le mandataire relativement à l’arrangement. Tous les montants ainsi payables seront imputés à l’actif de 
l’arrangement et déduits de ce dernier, à moins que vous ne nous avisiez de procéder autrement et que vous preniez 
d’autres dispositions. Si les espèces détenues dans l’arrangement ne suffisent pas pour acquitter ces montants, nous 
pouvons, à notre entière discrétion, vendre des éléments d’actif de l’arrangement à cette fin, et nous ne serons 
aucunement responsables de toute perte pouvant résulter d’une telle vente. 
 
16. RESPONSABILITÉ DU FIDUCIAIRE : Nous n’avons pas la responsabilité de déterminer si un placement effectué 
suivant vos instructions est ou demeure un « placement interdit » à votre arrangement, tel que ce terme est défini dans la 
Loi. Nous avons le droit d’agir conformément à tout acte, certificat, avis ou autre document que nous jugeons authentique 
et dûment signé ou présenté. Lorsque l’arrangement aura pris fin et que la totalité de l’actif de l’arrangement aura été 
payé, nous serons libérés de toute responsabilité ou obligation qui se rapporte à l’arrangement. Sauf disposition expresse 
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de la Loi et de la section 17 des présentes, nous ne sommes aucunement responsables envers vous ou l’arrangement à 
l’égard des impôts, pénalités, intérêts, pertes ou dommages subis ou à payer par l’arrangement, par vous ou par toute 
autre personne relativement à l’arrangement, par suite de l’acquisition, de la détention ou du transfert de tout placement, 
ou par suite de paiements effectués à même l’arrangement conformément aux dispositions de la présente déclaration, ou 
parce que nous nous sommes conformés ou avons refusé de nous conformer aux instructions qui nous ont été données, 
à moins que cela ne découle d’une grossière négligence ou d’une inconduite volontaire de notre part ou de notre 
mauvaise foi, et nous pouvons nous rembourser, ou payer, les impôts, pénalités, intérêts ou frais que nous devons 
acquitter en vertu des lois fiscales ou à toute autre autorité gouvernementale à même l’actif de l’arrangement. Sans limiter 
la généralité de ce qui précède, vous ne pourrez pas faire valoir de réclamation à notre encontre par suite de pertes, 
diminution, dommages, frais, coûts, impôts, cotisations, droits, intérêts, demandes, amendes, réclamations, pénalités, 
honoraires ou débours engagés directement ou indirectement dans le cadre de l’administration ou de l’exercice de notre 
mandat de fiduciaire de l’arrangement ou de l’actif de l’arrangement (les « responsabilités »), à l’exception des 
responsabilités qui découlent directement d’une grossière négligence ou d’une inconduite volontaire de notre part ou de 
notre mauvaise foi. Vous reconnaissez expressément que nous ne serons aucunement responsables des actes ou du 
défaut d’agir du mandataire à titre personnel. 
 
Vous, vos héritiers et vos représentants personnels devez en tout temps nous indemniser et nous tenir à couvert, de 
même que nos sociétés liées ou affiliées et chacun de nos administrateurs, dirigeants, dépositaires, mandataires 
(notamment le mandataire) et employés respectifs, de toute responsabilité (dont tous les frais raisonnables engagés pour 
notre défense) de toute nature pouvant en tout temps être engagée par l’un de nous ou être présentée contre nous par 
toute personne, tout organisme de réglementation ou toute autorité gouvernementale et pouvant de quelque façon que ce 
soit découler de l’arrangement ou y être liée. Si nous avons le droit de présenter une demande d’indemnisation en vertu 
des présentes et que nous le faisons, le mandataire peut payer le montant de la demande d’indemnisation à même l’actif 
de l’arrangement. Si l’actif de l’arrangement ne suffit pas à couvrir la demande d’indemnisation, ou si la demande 
d’indemnisation est faite une fois que l’arrangement a cessé d’exister, vous acceptez de verser personnellement le 
montant de la demande d’indemnisation. Les dispositions de la présente section 16 demeureront en vigueur après la 
cessation de l’arrangement. 
 
17. RESPONSABILITÉ DU FIDUCIAIRE À L'ÉGARD DES IMPÔTS, INTÉRÊTS ET PÉNALITÉS : Nous ne sommes pas 
responsables des impôts, intérêts et pénalités qui se rapportent à vous ou à l'arrangement, à l'exception des impôts, 
intérêts et pénalités, le cas échéant, que nous devons payer en vertu de la Loi et qui ne sont pas remboursables par 
l'arrangement en vertu de la Loi. 
 
18. REMPLACEMENT DU FIDUCIAIRE : Nous pouvons en tout temps démissionner de nos fonctions de fiduciaire de 
l’arrangement en vous faisant parvenir, à vous et au mandataire, un préavis écrit de 60 jours ou un préavis plus court que 
le mandataire peut juger suffisant. Le mandataire peut nous destituer de nos fonctions de fiduciaire en vous faisant 
parvenir, de même qu’à nous, un préavis écrit de 60 jours ou un préavis plus court que nous pouvons juger suffisant. 
Lorsqu’il a émis ou reçu un préavis concernant notre destitution ou notre démission, le mandataire doit, au cours de la 
période du préavis, désigner un fiduciaire successeur autorisé en vertu des lois fiscales et de toute autre loi applicable (le 
« fiduciaire successeur »). Si aucun fiduciaire successeur n’a été trouvé pendant la période du préavis, nous et/ou le 
mandataire pouvons (peut) nous (s’)adresser à un tribunal compétent pour que soit nommé un fiduciaire successeur. 
Tous les frais engagés par nous relativement à la nomination d’un fiduciaire successeur seront imputés à l’actif de 
l’arrangement et seront remboursés à même l’actif de l’arrangement, à moins qu’ils ne soient payés personnellement par 
le mandataire. Notre démission ou notre destitution n’entrera en vigueur que lorsqu’un fiduciaire successeur aura été 
nommé. Toute société de fiducie issue d’une fusion, d’une prorogation ou d’un regroupement d’entreprises auquel nous 
prenons part, ou qui prend en charge la plus grande part de nos affaires relatives aux fiducies de régimes enregistrés 
auprès de l’Agence du revenu du Canada (que ce soit par suite de la vente de ces affaires ou autrement) deviendra, si 
elle est autorisée à cette fin, le fiduciaire successeur de l’arrangement, sans autre avis ni formalité. 
 
19. MODIFICATION DE LA PRÉSENTE DÉCLARATION DE FIDUCIE : Nous pouvons, au besoin, modifier la présente 
déclaration avec l’accord des autorités fiscales applicables, à condition que cette modification ne rende pas l’arrangement 
non admissible comme CELI au sens des lois fiscales. Nous vous ferons parvenir un préavis écrit de 30 jours à l’égard de 
toute modification, à moins qu’elle ne vise à satisfaire à une exigence des lois fiscales. 
 
20. AVIS : Vous pouvez nous donner vos instructions en les remettant en mains propres ou en les faisant parvenir par 
télécopieur ou par la poste, port payé (ou par tout autre moyen que nous ou le mandataire pouvons juger acceptable), à 
l’adresse du mandataire ou à toute autre adresse que nous précisons. Nous pouvons vous faire parvenir tout avis, relevé, 
reçu ou autre communication par la poste, port payé, à l’adresse indiquée sur votre demande ou à toute autre adresse 
que vous nous fournissez par la suite. Les avis que nous vous envoyons seront réputés avoir été donnés le deuxième 
jour ouvrable suivant leur mise à la poste. 
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21. RÉFÉRENCE AUX LOIS : Toutes les références faites dans les présentes aux lois, aux règlements ou à leurs 
dispositions signifient lesdites lois, lesdits règlements ou lesdites dispositions, tels que ceux-ci peuvent être remis en 
vigueur ou remplacés de temps à autre. 
 
22. CONVENTION OBLIGATOIRE : Les dispositions de la présente déclaration lieront vos héritiers et vos représentants 
personnels, ainsi que nos successeurs et ayants droit. Nonobstant ce qui précède, si l’arrangement ou l’actif de 
l’arrangement est transféré à un fiduciaire successeur, les modalités de la déclaration de fiducie du fiduciaire successeur 
s’appliqueront à compter de la date du transfert. 
 
23. DROIT APPLICABLE : La présente déclaration sera interprétée et exécutée conformément aux lois de la province de 
l’Ontario et aux lois du Canada qui s’appliquent aux présentes, sauf que, lorsque les circonstances l’exigent, les termes 
« époux » et « conjoint de fait » seront reconnus conformément au sens qui leur est attribué en vertu de la Loi. 
 
24. ACCÈS AU DOSSIER (AU QUÉBEC SEULEMENT) : Vous comprenez que les renseignements contenus dans votre 
demande seront conservés dans un dossier à l’établissement du mandataire. L’objet de ce dossier est de nous permettre, 
ainsi qu’au mandataire et à nos mandataires et représentants respectifs, d’évaluer votre demande, de répondre à toute 
question que vous pouvez formuler au sujet de la demande ou de votre arrangement, et de gérer votre arrangement et 
vos instructions de manière continue. Sous réserve des lois applicables, les renseignements personnels consignés dans 
ce dossier peuvent être utilisés par nous ou par le mandataire afin de prendre toute décision relative à l’objet du dossier, 
et seulement nous, le mandataire et nos employés, agents et représentants respectifs, toute autre personne désignée 
pour exécuter nos devoirs et obligations ou ceux du mandataire, vous ainsi que toute autre personne que vous autorisez 
par écrit, aurons accès à ce dossier. Vous pouvez consulter votre dossier et, au besoin, le faire corriger. Afin de vous 
prévaloir de tels droits, vous devez nous en informer par écrit. 
 


SOCIÉTÉ DE FIDUCIE COMPUTERSHARE DU CANADA 
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